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Luxembourg, le 25 mars 2016 

Par la presente, j 'ai l 'honneur de vous informer que, conformement a I 'article 80 du Reglement 

de la Chambre des Deputes, je souhaiterais poser une serie de questions a Monsieur le 

Ministre de I' Agriculture et a Madame la Ministre de !'Environnement concemant la marque 
NA TURSCHUTZ FLEESCH. 

La marque NATURSCHUTZ FLEESCH existe depuis 2013 et a pour but de soutenir la 
protection de la nature et de garantir la diversite des especes au Grand-Duche de Luxembourg 
par la« protection de la nature par !'exploitation». La preoccupation centrale de la marque est 

la valorisation economique de la viande de boeuf produite dans le respect de la nature sur des 
terres importantes pour la protection de la nature. 

Le seul proprietaire de la marque et responsable du respect des criteres et caracteristiques 

cites est l' Administration de la nature et des forets. Elle autorise l'utilisation de la marque 

NA TURSCHUTZ FLEESCH uniquement pour les animaux eleves selon des methodes de 

piiturage extensif permanent. Ces betes sont elevees exclusivement sur des terrains reserves 
contractuellement a une exploitation extensive et exploites selon les prescriptions du 
programme de biodiversite luxembourgeois. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes a Monsieur le Ministre de 
l' Agriculture et a Madame la Ministre de I 'Environnement: 

• Le Gouvement peut-il m'informer sur le nombre d'entreprises agricoles (principales et 
a titre accessoires) qui se sont engagees aupres de I' Administration de la nature et des 
forets? 

• Le Gouvernement peut-il m'informer sur la superficie des terrains concemes? 

• Combien de ces terrains sont situes dans une zone speciale de conservation, une zone 
de protection speciale ou dans une zone Natura 2000 ? 

• Le gouvernement peut-il m'informer si, apres 3 ans d'experience, l'objectif de la 

marque NA TURSCHUTZ FLEESCH, a savoir la sauvegarde de la biodiversite, a ete 
atteint? 



• L' Administration de la nature et des forets a+elle procede a une evaluation de 
!'evolution de la « Griinlandnarbe » dans les differentes parcelles et le cas echeant 
quels en sont les resultats ? Dans la negative, pour quelles raisons ? 

• L'etat de sante des bovins est-ii contr6le a intervalles reguliers? 

• Le gouvernement peut-il m'informer sur les races bovines utilisees pour produire le 
NA TURSCHUTZ FLEES CH ? Quel est le pourcentage par race bovine ? 

• Combien de bovins sont en moyenne vendus par annee ? Quel pourcentage au 
Luxembourg? 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, !'expression de ma tres haute consideration. 

Martine Hansen 
Deputee 



~ 
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de !'Agriculture, 
de la Viticulture et de la 

Protection des consommateurs 

Reponse commune du Ministre de I' Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des 
consommateurs et du Ministre de !'Environnement a la question parlementaire no 1950 
de !'honorable deputee Madame Martine Hansen 

Actuellement 55 exploitations agricoles gerent des pro jets de paturage permanent extensif. 
18 d'entre elles participent au label NATURSCHUTZ FLEESCH. 

La surface geree extensivement s'eleve a environ 2.100 ha, dont 500 ha sont constitues de 
prairies de fauche, de prairies fauchees et paturees (qui sont destinees a fournir le foin pour 
l'affouragement d'appoint en hiver) et de paturages d'ete. Actuellement environ 800 ha de 
cette surface servent a la production pour la marque NATURSCHUTZ FLEESCH. Toutes les 
surfaces font l'objet d'un contrat de biodiversite entre l'exploitant et !'administration. 

Trois quarts de ces projets se trouvent dans une zone protegee (Natura 2000 et reserves 
naturelles), ou encore sur des terrains couverts de biotopes proteges. 

Le paturage extensif est un moyen adapte pour sauvegarder la biodiversite dans les zones 
protegees. 

Dans un article publie en 2004 dans le Bulletin des Naturalistes Luxembourgeois, intitule 
« Extensive Beweidung mit Rindern im Naturschutz: eine kurze Literaturauswertung 
hinsichtlich der Einf/Osse auf die Biodiversitat », les auteurs ont resume une centaine d'etudes 
scientifiques concernant les effets du paturage extensif avec des bovins sur la biodiversite en 
Europe. Une publication plus recente, intitulee « Naturnahe Beweidung und Natura 2000 -
Ganzjahresbeweidung im Management von Lebensraumtypen im europaischen 
Schutzgebietssystem Natura 2000 » (Bunzel-Drucke et al. 2015), resume les effets du 
paturage permanent sur les habitats proteges par la directive ,,Habitats". 

Toutefois, !'administration de la nature et des forets a fait proceder sur certains projets 
particulierement importants a des etudes de monitoring specifiques, dont notamment : 
- plusieurs inventaires de la flore et des oiseaux effectues au « Dumontshaff » a Schifflange 

dans la zone Natura 2000 «Vallee superieure de l'Alzette », 
l'etude etablie en collaboration avec l'universite de Freiburg-im-Breisgau au sujet de l'effet 
du paturage sur la plaine alluviale renaturee dans la zone Natura 2000 « Vallee de la Syre 
de Moutfort a Roodt/Syr» a Mensdorf. II convient de signaler que !'auteur de l'etude a rec;u 
pour ce travail le « Wolfgang-Erz-Forderpreis » du « Bundesverband Beruflicher 
Naturschutz e.v.» 
des inventaires des orthopteres (sauterelles) et les odonates (libellules) au Dumontshaff et 
a Mensdorf, 
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- divers autres inventaires botaniques dans les zones Natura 2000 « Vallee superieure de la 
Sure I Lac du barrage» et« Region de la Moselle superieure ». 

En gros, ii a ete demontre que les oiseaux des prairies extensives profitent du paturage 
permanent et comme tel, ce mode de gestion s'avere tres interessant pour gerer les zones 
« oiseaux » du Natura2000. Tous les cas de nidification de ces especes se trouvaient sur les 
surfaces avec gestion extensive ; aucun sur les surfaces a gestion intensive. 
De meme, les libellules ont largement profits des plaines alluviales renaturees et paturees. Au 
niveau de la flore, les inventaires recants (2015) au Dumontshaff ont demontre le 
developpement de grands biotopes humides sous l'effet de la renaturation et du paturage 
permanent. En general on peut remarquer que la vegetation evolue de fa(fon positive sur ces 
patures, bien que la formation de biotopes prend du temps et ne s'effectue pas toujours en 
5 ou 7 ans d'extensification. 
L'evolution positive de la vegetation herbacee s'explique par differents criteres, notamment, le 
renoncement total aux pesticides et aux fertilisants, la faible densite de betail (qui permet a 
beaucoup de plantes d'achever leur developpement et se ressemer en printemps et en ete 
avant d'etre broutees), l'abroutissement selectif (qui favorise une mosa·ique de zones sur- et 
sous-paturees), le pietinement (qui engendre des ouvertures dans la couche herbeuse ou 
germent des plantes pionnieres), la possibilite d'accepter la formation d'endroits a eau 
stagnante (qui sont frequentes par des especes specifiques tels que les amphibians), 
l'abroutissement de ligneux en hiver (ce qui permet de restaurer des biotopes du milieu ouvert 
sur des surfaces abandonnees par !'agriculture conventionnelle), la capacite du betail de se 
nourrir de fourrage riche en fibre (qui permet de gerer des biotopes). 

En ce qui concerne l'etat de sante des bovins, les exploitations participant au label 
« Naturschutz Fleesch » doivent se soumettre, comme toutes les exploitations bovines, a la 
reglementation en vigueur en matiere de sante animale et de bien-etre animal. 

Cette reglementation prevoit que tout animal qui parait malade OU blesse doit etre 
convenablement soigne sans delai et au cas ou un animal ne reagirait pas aux soins, un 
veterinaire doit etre consults des que possible. Si necessaire, les animaux malades ou blesses 
sont isoles dans un local approprie garni, le cas echeant, de litiere seche et confortable. 
D'autre part, l'exploitant a I' obligation de signaler toute suspicion de maladie a declaration 
obligatoire. 

En ce qui concerne les controles officials chaque detenteur de bovins doit signer un contrat 
d'epidemio-surveillance avec un veterinaire de son choix. Ce dernier effectue chaque annee 
une visite de !'exploitation et redige un rapport destine a !'Administration des Services 
Veterinaires. 

En outre, le veterinaire charge de l'epidemio-surveillance effectue certaines taches officielles 
telles que les prises de sang dans les programmes de surveillance et d'eradication des 
maladies ainsi que les vaccinations. 

Les veterinaires-inspecteurs de !'Administration des Services Veterinaires assurent de leur 
cote les inspections sur les exploitations suivant un programme base sur les risques. 

Des regles particulieres sont enoncees dans la circulaire etablie par !'administration de la 
nature et des forets et !'administration des services veterinaires, du 12 mai 2011, et intitulee 
« Naturschutz durch extensive, ganzjahrige Weidehaltung im Zuge der 
Biodiversitatsverordnung ; Merkblatt zur winterlichen Zututterung und Herdenmanagement » 

F:\quesparl\2016\1950 martine hansen naturschutzfleesch.docx 



Les races bovines utilisees sont representees comme suit: 
- Angus 75% 
- Galloway 15 % 
- Highland Cattle 6 % 
- Welsh Black 2% 
- Salers 2%. 

En moyenne 150 betes Angus sont vendues par annee, pour les Galloway et Highland Cattle ii 
faut compter en moyenne 25 betes. La viande NATURSCHUTZ FLEESCH est exclusivement 
vendue au Luxembourg. 
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